
n° CM202502_019
Séance du 3 février 2025 à 18 heures 30 minutes

Membres du Conseil municipal réunis sous la présidence de Rémi PASCREAU
Convocation envoyée le 24/01/2025

Nombre de délégués en exercice : 35
Nombre de présents : 31
Nombre de pouvoirs : 3
Nombre de votants : 34

Présents : 
M. PASCREAU, M. HUVET, Mme MANDIN, M. FOUQUET, Mme DURAND-FLAIRE, M. DELAFOSSE, Mme GIRAUDET, M. COSQUER, Mme
PATOIZEAU,  M.  LE  LANNIC,  Mme GENDRE,  M.  JOLY,  M.  VALLE,  Mme FLAIRE,  M.  VIOLLEAU,  M.  RONDEAU,  Mme GAUTIER,  M.
HERAUD, M. CARTRON, Mme MICHAUD-PRAUD, M. ROUSSEAU, Mme ROUSSEAU, Mme LESAGE, Mme PONTOIZEAU, M. HEULIN, M.
REDAIS, M. MOUSSET, M. MERLET, Mme GIARD, Mme LABBE, Mme MARTINEAU

Représentés :
Mme  LAIDET par M. VALLE; Mme  GIRARD par M. MERLET; M.  DUCEPT par M. REDAIS

Absents :
Mme MOUCHARD

Secrétaire de séance : Mme GAUTIER

Finances
Subventions et cotisations : Demande de subventions pour le projet de création d'une Maison de Santé
Pluriprofessionnelle rue de la Poctière

La commune de Challans souhaite porter une politique solidarités et santé forte. Dans ce but, elle a manifesté
l’intérêt de créer un Pôle Solidarités et Santé à l’est de la ville en s’appuyant sur l’implantation préexistante de
structures déjà établies,  sur un secteur  situé à proximité directe de la gare, mais aussi  de l’hôpital.  L’objectif
premier  est  d’affirmer  la  vocation  sanitaire  et  sociale de  ce  secteur  urbain  et  de  fixer  des  orientations
d’aménagement pour engager sa requalification. 
En 2021, une étude urbaine de l’ensemble du secteur a été confiée au groupement d’entreprises MASTERPLAN-
MAP-Terre urbaine-A2iInfra, avec pour mission complémentaire, sur un périmètre plus restreint (un peu plus de
2ha) autour de la rue de Poctière et du village OASIS, la définition d’un programme d’aménagement y compris les
besoins  en termes d’équipements.  A ce titre,  le  rapport  final  du 21 décembre 2022 prévoit  sur  les parcelles
cadastrées AK39,40 et 319 la création d’un bâtiment ayant vocation à accueillir  un programme de santé, une
épicerie solidaire et un programme de logements spécifiques en R+1. 

Délibération affichée le : 07/02/2025



Dans le même temps la commune s’est assurée de disposer d’une maîtrise foncière forte sur ce secteur
pour pouvoir enclencher une première phase de travaux. 

Parallèlement, régulièrement interpellée sur les tensions autour de l’offre de soins, la commune a invité le 19
octobre 2022 les professionnels de santé de la commune pour échanger sur le diagnostic et les solutions
attendues. A l’issue de cette réunion, un groupe de médecins a fait connaître son intérêt pour engager un
nouveau projet  de Maison de Santé Pluriprofessionnelle,  selon le montage suivant :  la  commune porte
l’investissement immobilier, la SISA (Société interprofessionnelle de soins ambulatoires) est locataire des
cabinets occupés. Leur projet de santé a été présenté auprès du Comité d'Accompagnement Territorial des
Soins (CATS) le 12 décembre 2024. 

Sur cette base, la commune a engagé fin 2024 une étude de programmation auprès du cabinet Forvis
Mazars qui  a  permis  de collecter  les besoins  des professionnels,  d’établir  un programme technique et
fonctionnel et une première estimation du coût de l’opération. 
Outre les locaux dédiés aux professionnels de santé, le programme prévoit la construction à l’étage de 10
logements (9 studios et 1T2) principalement dédiés aux étudiants en santé, sur le modèle de la maison des
internes. Cette offre permettrait également de répondre aux besoins du centre hospitalier.

La création d’une maison de santé pluriprofessionnelle, rue de la Poctière vise à :
- maintenir une offre de soins de premier recours sur le territoire communal,
- favoriser et accompagner l’installation de jeunes professionnels de santé.

En outre elle permet d’engager la requalification de ce secteur urbain et d’en affirmer la vocation sanitaire et
sociale.

Le projet présenté ci-dessus peut prétendre à plusieurs financements.

Ainsi, fin 2024 est paru le guide fixant les modalités de la campagne 2025 pour la Dotation d’Equipement
des Territoires Ruraux (DETR) et  la Dotation de Soutien à l’Investissement Local  (DSIL).  Si  la ville  de
Challans n’est pas éligible à la DETR, elle peut toutefois solliciter l’accompagnement financier de l’Etat au
titre de la DSIL, laquelle permet de financer les grandes priorités d’investissement des communes ou de
leurs groupements.



Le dépôt des dossiers devra être finalisé avant le 14 février 2025.
Les projets peuvent être accompagnés jusqu’à hauteur de 80% sans pouvoir dépasser ce plafond toutes
aides publiques confondues.

Par  ailleurs,  le  projet  est  éligible  au  titre  du  programme  départemental  d’aide  aux  maisons  de  santé
pluriprofessionnelles adopté par le Conseil départemental le 11 mars 2022.
Selon le règlement départemental, les études préalables peuvent être accompagnées à hauteur de 50%
pour une dépense plafonnée à 30 000 € HT et les investissements à hauteur de 60 000 € (20% de 300 000
€HT).  Ce montant est  bonifié de 15 000 € lorsque le programme prévoit  l’aménagement d’un logement
destiné à recevoir un étudiant stagiaire ou un médecin remplaçant. 

Compte tenu des éléments qui précèdent le plan de financement pour l’opération de création d’une Maison
de Santé Pluriprofessionnelle serait le suivant :

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2334-42 ;
Vu le règlement d’aide aux maisons de santé pluriprofessionnelles approuvé le 11 mars 2022 par le Conseil
départemental ;
Vu le programme pour la création d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle ;
Vu le plan de financement proposé ;

1°  APPROUVE  le  plan  de  financement  de  l’opération  de  création  d’une  Maison  de  Santé
Pluriprofessionnelle ;

2° SOLLICITE l’aide de l’État au titre de la DSIL conformément au plan de financement exposé ci-dessus ;

3° SOLLICITE l’aide de du Département de la Vendée conformément au plan de financement exposé ci-
dessus ;

4° SOLLICITE toutes les autres aides publiques qui pourraient accompagner ce projet ;



5° AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à déposer les dossiers de demandes de subventions
en  lien  avec  ce  projet  et  à  signer  toutes  les  pièces  pour  accomplir  les  formalités  nécessaires  à  ces
demandes.

Accepté à l'unanimité.
Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 

Pour extrait certifié conforme au registre
des délibérations, 

Le Maire
Rémi PASCREAU

#signature#
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